
 
Le délai de remise des articles pour la prochaine parution du 01/04/2026 est fixé au 13/03/2026 à 12 h à 
communication@boersch.net 

 

Collecte de vêtements et vente de primevères 
L’équipe Caritas Secours Catholique d’Alsace du Canton de Rosheim 
organise une collecte de vêtements et de jouets en bon état et 
réutilisables, conditionnés uniquement dans des sacs plastiques fermés.  
Les sacs sont à déposer samedi 21 mars de 9 h à 11 h devant la salle 
des fêtes. 
Une vente de primevères au profit de Caritas Secours Catholique 
aura également lieu ce jour-là茇茈 
 
Le conseil de fabrique de Boersch 
adresse ses sincères remerciements aux nombreux paroissiens pour 
leur générosité lors de la quête annuelle ainsi que les 166 personnes 
ayant participé au repas paroissial, que ce soit sur place ou en formule 
à emporter. 
Un grand merci à la boulangerie Osbild pour l’excellent dessert, aux 
Établissements Koerckel, Est Ménager et aux généreux donateurs pour 
les lots de tombolas. 
 
Le samedi 21 mars à partir de 9 h, le conseil de fabrique invite toutes 
les bonnes volontés, croyantes ou non, à consacrer une heure ou plus à 
l’entretien de notre belle église Saint-Médard. 
Afin de prolonger ce moment de convivialité, knacks, salades et petites 
douceurs sucrées seront proposées à midi.  
Pour plus de renseignements, appeler le 03 88 95 81 87. 
 
 
 
 
 

Famille de vacances 

Deux périodes d’accueil pour l’été 
2026 sont proposées :  

 du 7 au 21 juillet 
 du 21 au 31 juillet. 

 
Inscriptions jusqu’au 30 avril. 
Contact :  
Biruté Abeciunaite, responsable du 
Pôle Solidarité Familiale 
babeciunaite@federationcaritasal 
sace.org ou au 06 25 22 34 49 
 
 
 
 
 

Élections municipales  
Le premier tour des élections municipales se déroulera 
dimanche 15 mars de 8 h à 18 h. 
Le second tour, si nécessaire, aura lieu dimanche 22 mars. 
 
Les conseillers municipaux seront élus au scrutin 

proportionnel de liste. 
Dans ce type de scrutin, les listes présentées ne peuvent en aucun cas 
être modifiées lors du vote : aucune rature ni ajout de nom ne sera 
accepté, sous peine de nullité du bulletin de vote. 
 
Les conseillers communautaires représentent la commune au sein de 
la Communauté de communes des Portes de Rosheim. Les candidats 
figureront également sur le même bulletin de vote, à part, et seront 
issus de la liste des conseillers municipaux. Cette liste ne pourra pas 
être modifiée lors du vote, sous peine de nullité. 
 
Conformément à la règlementation, vous devrez obligatoirement 
présenter une pièce d'identité valide pour pouvoir voter. Sont 
acceptées les pièces suivantes :  

 carte nationale d’identité, 
 passeport, 
 carte vitale avec photographie, 
 permis de conduire. 

 
Les bureaux de vote sont situés : 

 pour les habitants de Boersch : à la salle des fêtes, 2 rue du 
Moulin, 

 pour les habitants de Klingenthal : à la salle communale, place 
de l'Étoile. 
 

Vote par procuration 
Vous serez absent le jour d’une élection ? Vous pouvez charger un 
électeur de voter à votre place dans votre bureau de vote. Pour cela, 
vous devez établir une procuration. 
Faire cette démarche au plus tôt vous assure de pouvoir voter par 
procuration le jour de l’élection. 
Vous pouvez établir une procuration : 

 en remplissant le formulaire en ligne, 
 avec le formulaire à imprimer. 

Pour plus de détails, rendez-vous sur https://www.service-
public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1604  
 
 

  DATES EN BREF  
 

 01 Loto des familles 
  Alphabet 
 

 02 Passage de la balayeuse 
 au Boersch 
 04 et Klingenthal 
 

 05 Après-midi récréative 
  Sjoelbak Club & Club de l’Amitié 
 

 06 Collecte tri sélectif  
 

 08 Tournoi annuel Sjoelbak 
  Sjoelbak Club 
 

 15 Élections municipales 1er tour 
 

 19 Après-midi récréative 
  Sjoelbak Club & Club de l’Amitié 
 

 21 Matinée entretien de l’église 
  Conseil de fabrique de Boersch 
 

  Collecte de vêtements/jouets 
  Caritas 
 

 22 Élections municipales 2e tour 
 

  Randonnée 
  Rando Club 
 

 24 Belote  
  Sjoelbak Club 
 

 28 Marché de Pâques des 
 et créateurs, artisans et produits 
 29 locaux 
  l’Arc-en-Ciel 
 
 
 
 

« Rêve ta vie en couleur, 
c’est le secret du bonheur. » 

Walt Disney 
 

Toutes les informations sur notre 
site internet : www.boersch.net 

 
 

Paroisse Catholique Saint-Médard de Boersch 
 

Date Horaire Office Intention 
Mercredi 4  17 h Messe  

Samedi 7 18 h Messe du 3e dimanche de Carême †† pour les défunts Georgette et Jean-
Claude Lehmann 

Lundi 9 10 h-11 h Permanence paroissiale pour les intentions de messes 
Mercredi 18 17 h Messe   
Samedi 28 18 h Messe du dimanche des Rameaux 

avec bénédiction des Rameaux 
 

†† pour les défunts Georgette et Jean-
Claude Lehmann et les défunts de la 
famille 

Mercredi 1er avril 17 h Messe  
Chemin de croix : chaque vendredi de Carême à 19 h à l’église. 
 

Paroisse Catholique Saint-Louis de Klingenthal 
 

Dimanche 15        9 h 30 Messe  
Pour les intentions de messe, s’adresser aux personnes présentes à la sacristie avant ou après les offices. 
 

Paroisse Protestante de Klingenthal 
 

Dimanche 15 10 h 15 Culte avec Sainte Cène  
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   La page Facebook communale n’étant plus accessible, retrouvez-nous désormais sur notre nouvelle page  
   Boersch • Klingenthal • Saint-Léonard 
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*Les Trois « Chez soi » 



 

La commune de Boersch, Klingenthal, Saint-Léonard 
adresse ses meilleurs vœux à ses concitoyens qui fêtent 

leur anniversaire en mars : 
 

 92 ans : Françoise Durr née Maetz le 09.03.1934 
 88 ans : Bernadette Bornert née Rothhut le 13.03.1938 
 87 ans : Pierre Weber le 09.03.1939 
 86 ans : Pierre Loux le 29.03.1940 
 85 ans : Michel Klock le 18.03.1941 
 

Bel anniversaire entourés de vos proches !  

Passage balayeuse : pensez à déplacer vos véhicules 
Elle interviendra à Boersch et Klingenthal du 2 au 4 mars pour 
contribuer à la propreté de la commune. 
Afin de garantir un nettoyage optimal de la voirie, merci de bien vouloir 
déplacer vos véhicules pour faciliter son intervention. 
 
Le Select’om informe 
Les sacs kraft destinés à la collecte des biodéchets ne sont pas 
distribués en mairie de Boersch. Ils doivent être retirés exclusivement 
en déchèterie, aux horaires d’ouverture habituels. 
Chaque usager se présentant en déchèterie peut obtenir sa dotation 
directement sur place. Nos équipes veillent à assurer un 
approvisionnement régulier afin de répondre aux besoins de tous. 
Toutefois, en cas de forte affluence ou de demande exceptionnellement 
élevée, une rupture temporaire de stock peut ponctuellement survenir. 
 
Une consultation du public est ouverte 
sur le Programme Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés du 25 
février au 6 mars. 
Habitants, donnez votre avis sur les 
actions prévues pour réduire la 
production et mieux valoriser les déchets sur notre territoire pour les 6 
prochaines années. 
Comment participer ?  

 par mail à tri.prevention@select-om.com 
 par courrier à Select’om – PLPDMA, 130 rue de Dachstein 

67120 Altorf. 
 

À l’issue de la consultation, une synthèse des observations sera réalisée 
et le programme pourra être ajusté avant son adoption définitive. 
 
Taille des haies 
La LPO Alsace rappelle qu’il est interdit d’entretenir, de tailler et de 
détruire les haies entre le 15 mars et le 31 juillet, période de nidification 
de nombreuses espèces d’oiseaux. 

Au printemps et au début de l’été, les haies 
constituent des refuges indispensables pour 
la faune sauvage. Elles offrent des sites de 
nidification, de la nourriture et une 
protection contre les prédateurs et les 
intempéries. 
Tailler ou arracher une haie durant cette 

période peut entraîner la destruction directe de nids, d’œufs ou 
d’oisillons, mais aussi provoquer l’abandon des nichées par les adultes 
dérangés. 
Les haies jouent par ailleurs un rôle écologique majeur : elles favorisent 
la biodiversité, servent de corridors écologiques, abritent des insectes 
pollinisateurs et contribuent à la régulation naturelle de certains 
ravageurs. 
 
 
 

Sjoelbak Club et Club de 
l’Amitié 

Les après-midi 
récréatives se 
tiendront au club 
house de 14 h à 

17 h 30 les jeudis 5 et 19 mars. 
 
Dimanche 8 mars de 9 h à 18 h, 
tournoi annuel de Sjoelbak à la salle 
des fêtes. 
 
La belote mensuelle aura lieu mardi 
24 mars à 14 h à la salle des fêtes. 
Renseignements auprès de Henri 
Gross au 06 71 58 00 37. 
 
Démonstration de forgeage 
Dimanche 1er mars de 14 h à 18 h, 
reprise des démonstrations de 
forgeage à la Maison de la 
Manufacture d’Armes Blanches.  
Les visiteurs peuvent assister à la 
fabrication d’un dard de fourreau, 
d’une lame de sabre, etc. 
Contact : 2 rue de l’École à 
Klingenthal 
03 88 95 95 28 ou maison-
manufacture@klingenthal.fr  
 
Vente de chocolats 
L’association Alphabet, en 
partenariat avec la chocolaterie 
Jacques Bockel, organise une vente 
de chocolats de Pâques au profit des 
écoles de Boersch. 
Les bons de commande ont été 
distribués via l’école et sont 
disponibles également à la mairie et 
Chez Thérèse et Ludo. Ils sont à 
restituer auprès des institutrices ou 
à déposer dans la boite aux lettres 
de l’association, située à l’école 
maternelle. 
La date limite pour passer 
commande est vendredi 6 mars.  
La distribution des chocolats aura 
lieu fin mars/début avril à la salle 
des fêtes. 
L’association Alphabet vous 
remercie par avance pour votre 
participation et votre soutien. 
 
 

Randonnée printanière 
Le Rando Club vous propose dimanche 22 mars le circuit de Bacchus 

« le Trötele » au départ de Molsheim, d’environ 13 km et de 
300 m de dénivelé.  
Départ de l'espace sportif de Boersch à 9 h 30.  
Le repas sera tiré du sac.   

Prévoir des vêtements en fonction de la météo. Bonnes chaussures de 
marche et bâtons conseillés. 
Une participation de 2 € par personne sera demandée. 
Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans. 
Renseignements par téléphone au 06 07 50 68 51 ou par mail à 
randoclubdeboersch@orange.fr 
 
 
Pré-inscriptions au périscolaire du 2 au 23 mars 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association L’Arc-en-Ciel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La circulation dans la rue du Moulin et 
le stationnement aux abords de la salle 
des fêtes seront interdits durant les 
deux jours. 
 
2e randonnée gourmande du 
Football Club dimanche 24 mai  

  
 

 


